
❑ Travaux soumis à une déclaration 
préalable de travaux en mairie

❑ Isoler les tableaux de menuiserie avec 
3-4cm d’isolant afin d’assurer une 
continuité d’isolation entre murs et 
menuiserie

❑ Pensez aux fixations déportées des 
volets battants et des stores bannes

❑ Sur un mur déjà isolé par l’intérieur, 
l’isolation extérieure devra apporter 
un pouvoir isolant (R) 1,5X fois 
supérieur à celui en doublage intérieur

❑ Sur un mur en pierre, pisé ou 
mâchefer, l’usage d’isolant polystyrène 
ou d’enduit ciment est vivement 
déconseillé

❑ Marque, épaisseur et norme de 
l’isolant

❑ Résistance thermique apportée soit 
un R ≥ 3,7 m².K/W, réhaussé à 4,4 
m².K/W s’il s’agit d’un projet de 
rénovation globale

❑ Type de fixation (collé, chevillé) et 
de finition (enduit, bardage, 
parement) 


